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PREAMBULE 
 

Cette note n’a vocation qu’à préciser les modifications apportées au projet d’élaboration du PLU suite 

aux avis émis par les personnes publiques associées, à l’enquête publique, aux remarques du 

commissaire enquêteur et à la correction d’erreurs matérielles. 

Si certains points ou remarques déposées ne sont pas ici l’objet d’une réponse c’est que la commune 

n’a pas souhaité apporter de réponse positive ou que la réponse ne nécessitait pas de modification du 

document. 

Pour connaitre les motifs de refus, se reporter au « mémoire de réponse aux observations émises lors 

de l’enquête publique et à l’avis des PPA » intégré au dossier d’enquête publique.  

Si une modification est réalisée dans le règlement écrit ou le zonage, le point a également été modifié 

dans le rapport de présentation (notamment dans les justifications) en cohérence et ce même si cela 

n’est pas précisé dans la suite de la présente note. 
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MODIFICATIONS APPORTEES SUITE A L’AVIS DES PERSONNES 

PUBLIQUES SUR LE PROJET DE PLU 

 

→ Remarques du Parc Naturel Régional des Baronnies Provençales à l’origine des modifications 

:  

La commune est concernée par deux périmètres particuliers identifiés au Plan de Parc : un espace 

patrimonial et paysager prioritaire, et un site d’intérêt écologique à intervention prioritaire (recoupant 

la ZNIEFF de type 2 et le site Natura 2000 habitat). Ces périmètres renvoient à des mesures 

particulières dans la Charte du Parc. Il s'agira donc de bien identifier ces périmètres particuliers de 

notre Plan de Parc, notamment dans le rapport de présentation, p43 et chapitre 3.5 p 53 et 54. 

Pièce du PLU ajustée : Rapport de présentation 

Le rapport de présentation est complété en faisant mention aux périmètres d’espace patrimonial et 

paysager prioritaire et au site d’intérêt écologique à intervention prioritaire. 

 

Il semble y avoir une coquille dans la légende du PADD: les ZNIEFF de type 1 sont notées 2 fois, et il n'y 

a pas de mention des ZNIEFF de type 2 (qui doivent être celles en orange hachurées orange).  

Pièce du PLU ajustée : Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

La légende de la cartographie est corrigée. 

 

Signaler le Buëch comme corridor écologique dans la cartographie du PADD.  

Pièce du PLU ajustée : Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

Le corridor du Buëch est ajouté sur la cartographie. 

 

Insister davantage sur le cirque de Saint-Genis au sein du PADD (également dans le rapport de 

présentation dans les enjeux paysagers), notamment l'enjeu de maintien des points de vue 

remarquables au niveau de la Porte sereine, sur le cirque de Saint-Genis. 

Pièces du PLU ajustées : Rapport de présentation et Projet d’Aménagement et de Développement 

Durables 

Le diagnostic paysager du rapport de présentation est complété avec le maintien des points de vue 

remarquables au niveau de la porte sereine, sur le cirque de Saint-Genis. Le PADD est également 

complété dans sa rédaction et cartographie.  

 

L’enjeu de développer, faciliter ou conforter les cheminements piétons ou cycles pour relier les 

différentes unités urbaines pourrait être davantage mis en avant dans le chapitre 2 du PADD avec cet 

enjeu de cadre de vie, de facilitation des alternatives à la voiture, de limitation et/ou d’adaptation au 

changement climatique (cf OAP 1). 

Pièce du PLU ajustée : Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

Le PADD est complété dans sa rédaction. 
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Dans le cadre du projet de labellisation Réserve Internationale de Ciel Etoilé (RICE), le syndicat mixte du 

Parc a édité un guide de préconisations de l’éclairage artificiel nocturne qui pourrait être cité dans cet 

article. 

Pièce du PLU ajustée : Règlement écrit 

Le règlement écrit est complété en mentionnant le guide de préconisations de l’éclairage artificiel 

nocturne à l’article 3.12 Eclairage extérieur des dispositions générales.  

 

Une erreur de copié collé : ce n’est pas la communauté de communes de l’Oisans ici qui a cette 

compétence, mais le SMIGIBA. 

Pièce du PLU ajustée : Règlement écrit 

Le règlement écrit est corrigé pour faire référence au SMIGIBA.  

 

Article 2.3 : préconiser de limiter au maximum l’imperméabilisation des sols (recours à des traitements 

de sol perméable, même sur les places de stationnement) et de maintenir une surface végétalisée 

maximum (Adaptation au changement climatique). 

Pièce du PLU ajustée : Règlement écrit 

Le règlement écrit des zones U, A et N dans leurs articles 2.3 respectifs, est complété avec une 

recommandation visant à limiter l’imperméabilisation des sols.  

 

Il importe, au-delà des prescriptions de végétalisation présentes dans l’OAP sectorielle n°1 (choix des 

essences et création de tampons paysagers (haie ?) sur la périphérie de l’emprise, de prévoir un 

aménagement paysager de l’ensemble du site, en accompagnement du projet bâti.  

Cela pourra se traduire par la mise en œuvre d’une trame paysagère, arborée et arbustive, 

l’aménagement d’espaces extérieurs de type jardin d’agrément. Ainsi, il pourrait être pertinent que 

l’OAP soit plus précise quant à la part des espaces végétalisés prévus (elle indique seulement « Les 

espaces libres devront comporter une large proportion d’espaces verts / jardins. »).  

Cette mise en œuvre d’un projet paysager s’avère d’autant plus importante au regard des destinataires 

du projet, au regard d’enjeux d’adaptation au réchauffement climatique afin d’assurer un effet « 

rafraichissement » par le végétal autour du projet bâti. Il est également largement reconnu que cette 

présence d’aménagements paysagers qualitatifs a des effets bénéfiques sur la santé. 

L’OAP prévoit une seule entrée, que l’on comprend comme un accès véhicules. Il paraît important que 

cette unité ne soit pas coupée du reste de la trame urbaine et que des cheminements piétons puissent 

reliés le site au reste du bourg, voire à des promenades, dans des conditions confortables et distinctes 

des circulations motorisées. Ainsi, des principes de cheminements piétons se raccordant aux quartiers 

voisins pourraient être précisés dans l’OAP. 

Pièce du PLU ajustée : Orientation d’Aménagement et de Programmation sectorielle n°1 

Des principes d’aménagement ont été ajoutés dans l’OAP concernée. 

 

Il semblerait pertinent de prendre en compte une démarche actuelle du Parc autour des forêts matures 

et une espèce emblématique "le pique prune", il s'agit du projet « Sylve / Pique-prune ». Dans ce cadre, 

deux secteurs à enjeu ont été identifiés :  
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• Une chênaie au lieu-dit Rue  

• Une forêt-galerie (bord de cours d'eau), juste à l'Est du plan d'eau du Riou, le long du Torrent 

de Colombe  

Au regard des enjeux SYLVE, il semblerait pertinent de faire évoluer l’inscription de ces secteurs 

(actuellement classés respectivement dans le "principe de préservation des réservoirs forestiers" et 

dans le "principe de préservation des réservoirs du bocage agricole") pour les faire rentrer dans la 

catégorie "réservoirs prioritaires" si c'est possible. 

Pièce du PLU ajustée : Orientation d’Aménagement et de Programmation 

L’OAP Trame verte et bleue est corrigée pour intégrer en réservoir prioritaire les forêts matures et 

l’espèce emblématique du pique prune.  

 

→ Remarques de l’Etat à l’origine des modifications :  

Le rapport de présentation indique que le PLU atteindra globalement une densité de 17 logements par 

hectare. Aucune disposition réglementaire ne garantit l’atteinte de cet objectif. Le projet doit être 

modifié et se doter d’outils réglementaires, en particulier des OAP sectorielles, pour garantir l’atteinte 

de cet objectif de densité. 

Pièce du PLU ajustée : Orientation d’Aménagement et de Programmation 

Une OAP densité a été réalisée et intégrée.  

Le rapport de présentation doit être complété afin que l’objectif du PADD d’une densité de 11lgts/ha 

puisse être considéré comme un réel objectif de modération de la consommation d’espace. 

Pièce du PLU ajustée : Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

Le PADD est complété dans sa rédaction à l’axe 2 objectif 3 « conforter les équipements collectifs et les 

services publics en permettant notamment l’installation d’un établissement pour les personnes âgées, 

en respectant une modération de la consommation d’espaces de 50% minimum en extension de 

l’enveloppe urbaine ».  

 

Le dossier doit afficher de manière plus lisible et transparente ses ambitions démographiques. 

Pièces du PLU ajustées : Rapport de présentation et Projet d’Aménagement et de Développement 

Durables 

Le rapport de présentation et le PADD sont complétés pour afficher des objectifs démographiques 

clairs. En cohérence avec le SRADDET PACA, la commune prévoit une cinquantaine d’habitants 

supplémentaires, prenant en compte l’échelle de l’espace alpin. 

 

Le dossier doit afficher de manière plus lisible et transparente ses ambitions en termes de constructions 

de logements. 

Pièces du PLU ajustées : Rapport de présentation et Projet d’Aménagement et de Développement 

Durables 

Le rapport de présentation et le PADD sont complétés pour afficher des objectifs de production de 

logements clairs. Ainsi ce sont 21 nouvelles constructions envisagées dans le dimensionnement du PLU 

(hors coups partis et changements de destination), en lien avec l’objectif démographique, le point mort 

et le potentiel mobilisable au sein des enveloppes urbaines. 
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Le règlement Nc du camping les Cigales ne doit pas autoriser les constructions de restauration en 

l’absence de dérogation au titre de la loi montagne.   

Pièce du PLU ajustée : Règlement écrit 

Le règlement écrit de la zone Nc est corrigé et n’autorise plus les constructions à destination de 

restauration.  

 

La consommation d’espace passée est évaluée à 5.89 ha sur 10 ans et à 5.9ha sur 13 ans. Cela ne semble 

pas cohérent. 

Pièce du PLU ajustée : Rapport de présentation  

Le rapport de présentation est corrigé sur les données de la consommation d’espaces aux différentes 

dates. Ainsi les mentions visées dans la partie relative à la justification de l’objectif 2.1 du PADD ont été 

reactualisées en modifiant la consommation d’espace sur 13 ans en réalité à hauteur de 7,18ha, soit 

une consommation annuelle moyenne de 5 523m². Il s’agit d’une erreur matérielle corrigée en 

justification et en traduction de cet objectif du PADD dans le rapport de présentation. 

 

Ecart constaté entre l’analyse du potentiel mobilisable dans les enveloppes urbaines proposées par les 

services de l’Etat et l’analyse inscrite dans le rapport de présentation. 

Pièce du PLU ajustée : Rapport de présentation  

Il est inséré un paragraphe reprenant les éléments de l’avis de l’Etat sur son analyse du potentiel 

mobilisable et comparés aux choix opérés dans l’analyse du même potentiel au sein du projet de PLU. 

Pour chaque différence une explication est ajoutée. 

 

Concernant la zone AU santé sa surface est de 1.44ha, mais la surface réellement urbanisable est 

calculée après déduction de 1600m² de routes existantes. Le raisonnement est logique, mais n’est pas 

clairement expliqué, il conviendrait que le dossier soit plus lisible sur ce point. 

Pièce du PLU ajustée : Rapport de présentation  

Le rapport de présentation est complété avec des cartographies permettant une approche plus visuelle. 

Sur les surfaces totales du projet de PLU, les surfaces énoncées sont plus clairement explicitées (en 

effet, les 3.23ha sont établis en supprimant les 1600m² (routes autour de la résidence séniors) de la 

surface totale initiale de 3.39ha). 

 

Le dossier affiche tour à tour une durée prévisionnelle du PLU de 12 et 13 ans. Il convient de corriger le 

dossier sur ce point et de n’afficher qu’une seule durée. 

Pièce du PLU ajustée : Rapport de présentation  

Le rapport de présentation est clarifié et mentionne désormais uniquement une durée de 12 ans. Il 

s’agit, dans les justifications du PADD à l’objectif 2.1, de calculer la consommation passée élargie à 

2011-2023, ce qui correspond à une période d’étude de 13 ans, mais non à la période de projection du 

PLU. 

 

La parcelle A956 ne peut être considérée comme appartenant aux enveloppes urbaines car non 

construite en réalité, elle doit être déclassée. 
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Pièces du PLU ajustées : Rapport de présentation et règlement graphique 

Les plans de zonage sont ajustés pour classer la parcelle A956 en zone agricole. Le bilan des surfaces 

du PLU est corrigé dans le rapport de présentation. 

 

Le PLU doit être modifié afin de fixer des objectifs de densité via une OAP sectorielle sur les tènements 

fonciers disponibles en enveloppe urbaine y compris sur l’emprise du PC délivré pour le quartier au sud 

d’Eyguians. 

Pièce du PLU ajustée : Orientations d’Aménagement et de Programmation 

Est établie une OAP sectorielle permettant de garantir une densité minimale de 17 logements par 

hectare conformément aux objectifs du PADD et aux calculs de référence du rapport de présentation.  

 

Le dossier devrait être établi sur la base de 8 bilans 24h connus et pas uniquement un. Le dossier devrait 

évoquer le possible raccordement de Saléon. 

Pièce du PLU ajustée : Rapport de présentation  

Le rapport de présentation est complété comme demandé (bilans de 2017 à 2023 évoqués dans 

l’analyse des effets du PLU sur l’assainissement, et le raccordement de Saléon en diagnostic et analyse 

des effets de la mise en œuvre du PLU sur l’assinissement).  

 

L’annexe 5.3.4, prévention des incendies de forêt doit être mise à jour et c’est l’arrêté préfectoral du 8 

décembre 2017 mis à jour en 2024 qui doit être porté au dossier. 

Pièce du PLU ajustée : Annexes 

L’annexe 5.3.4 est mise à jour. 

 

Le PLU doit être complété par une carte indiquant les secteurs concernés par l’OLD.  

Pièce du PLU ajustée : Rapport de présentation  

Le rapport de présentation est complété avec les secteurs concernés par les Obligations Légales de 

Débroussaillement.   

 

L’emplacement réservé n°6 destiné à créer une zone de stationnement impacte les pelouses steppiques, 

habitats remarquables, il convient de le déplacer ou de le supprimer. 

Pièce du PLU ajustée : Règlement graphique  

La localisation envisagée pour cet emplacement réservé est la seule possible eu égard à son objectif, 

constat entériné par le rapport de la commissaire enquêtrice. Néanmoins l’emplacement réservé n°6 a 

été diminué de 3 274 m² afin de mieux prendre en compte les contraintes environnementales. Le 

passage d’un écologue sur site a permis de redessiner l’emplacement réservé afin d’éviter les secteurs 

de pelouses sèches et des mesures de réduction seront appliquées pour réduire les effets sur 

l’environnement. 

 

La carte de l’aléa feu de forêt réalisée en octobre 2023 peut être utilement rajoutée dans le rapport de 

présentation. 
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Pièce du PLU ajustée : Rapport de présentation  

Le rapport de présentation a été complété avec la carte sus visée dans la partie diagnostic et dans la 

partie relative aux enjeux environnementaux. 

Zone Aus : Le rapport de présentation doit être complété afin de mettre plus clairement en avant les 

justifications de non remise en cause de l’objectif de préservation des terres agricoles irriguées du PADD, 

et démontrer que cette zone s’inscrit dans le cas d’assouplissement prévu par le SRADDET pour la règle 

LD2-OBJ49A « territoire intégralement équipé à l’irrigation ». 

Pièce du PLU ajustée : Rapport de présentation  

Le rapport de présentation a été complété dans les justifications de la zone Aus et dans la compatibilité 

du PLU avec le SRADDET. 

À Lagrand le contour de la zone U doit être adaptée à la réalité du terrain et ne pas suivre les contours 

du SPR et de la parcelle ZB39.  

Pièces du PLU ajustées : Rapport de présentation et règlement graphique 

Les plans de zonage sont ajustés sur la parcelle ZB39. Le bilan des surfaces du PLU est corrigé dans le 

rapport de présentation. 

 

À Pont Lagrand le rapport doit mieux justifier le choix de protéger des terres agricoles en dehors du 

périmètre du SPR qui comprend les secteurs à enjeux paysagers.  

Pièces du PLU ajustées : Rapport de présentation et règlement graphique 

Le rapport de présentation a été complété, ces parcelles étant à toute proximité du village. 

 

Il serait souhaitable que le rapport de présentation justifie mieux le périmètre de la zone Ap au pied du 

village de Saint-Genis au regard des enjeux et de l’objectif de préservation de sa silhouette.  

Pièce du PLU ajustée : Rapport de présentation et règlement graphique 

Les justifications du rapport de présentation sont complétées concernant la délimitation de la zone AP 

de Lagrand. Concernant Saint Genis, les parcelles D 152 à154, 156 à 160, 165, 346, 364, 365, 382, 410, 

413, 419 à 422, 524, 551 et 552 sont reclassées de zone naturelle à agricole protégée, afin de garantir 

la préservation de la silhouette villageoise du hameau, cela étant précisé dans les justifications. 

 

Il est fortement recommandé de renforcer la protection paysagère autour du lac de St Genis. La mise 

en place d’une OAP issue des conclusions de l’étude de programmation permettrait de garantir la bonne 

réorganisation des activités et structures existantes. 

Pièce du PLU ajustée : Règlement graphique 

Les parcelles 0B191, 0B142, 0B198, 0B199, 0B 143 (en partie), 0B 146, ZC12 (en partie), ZC163, ZC 69 à 

74 (en partie chacune), 0C530, 0C630, 0C627, 0C507 (en partie) et 0C 624 (en partie) autour du lac de 

St Genis ont été reclassées de zone agricole à zone agricole protégée, afin de préserver la perspective 

paysagère du lac et ses abords. 

 

Il est recommandé de compléter l’OAP zone AU santé en s’inspirant du rapport du paysagiste-conseil de 

la DDT. 
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Pièce du PLU ajustée : Orientation d’Aménagement et de Programmation 

Les principes d’aménagement de l’OAP sectorielle n°1 ont été complétés en ce sens. 

Des dispositions réglementaires complémentaires permettraient de mieux protéger le site du Vieil 

Eyguians. 

Pièces du PLU ajustées : Règlement écrit  

La protection patrimoniale identifiée sur le site du Vieil Eyguians au règlement écrit et graphique est 

complétée avec des prescriptions supplémentaires dans le règlement écrit. Par ailleurs, la localisation 

de l’élément patrimonial n°02 est ajustée dans le descriptif pour correspondre à la réalité de terrain et 

l’ensemble des ruines.  

 

Il est fait état de 20 bâtiments faisant l’objet d’un changement de destination alors que le chiffre de 8 

est mentionné une fois au rapport de présentation et une fois au règlement écrit 

Pièces du PLU ajustées : Règlement écrit et graphique 

Cette erreur matérielle a été corrigée, en prenant en compte les demandes des pétitionnaires durant 

l’enquête publique auxquelles la commune a accédé et visant à autoriser 3 changements de destination 

supplémentaires. Aussi l’erreur matérielle est corrigée et en même temps ajustée à 23 changements 

de destination. 

 

A la différence de l’atlas inondation, la cartographie informative des risques (CIPTM) différencie les 

aléas inondation et inondtation torrentielle. Le rapport de présentation fait une confusion. 

Pièce du PLU ajustée : Rapport de présentation  

Le diagnostic du rapport de présentation est ajusté sur ces bases. 

 

Le règlement écrit appelle des évolutions : 

- Dérogations pour les équipements publics : ils ne font pas partie des dérogations prévues aux 

articles L152-3 et suivants du Code de l’Urbanisme 

- Le point 2.17 est insuffisant, car il ne respecte pas l’obligation de prévoir des stationnements 

vélos pour tous les immeubles d’habitation. 

- Dans les dispositions diverses aux articles 2.2 de chaque zone (hors A et N), il est précisé que 

« les adaptations mineures sont possibles, si des motifs techniques et architecturaux s’opposent 

à l’application rationnelle du règlement ». Ce paragraphe doit être supprimé dans toutes les 

zones urbaines et à urbaniser. 

- Zone Ut, il manque dans la liste des destinations interdites la sous-destination « cuisine dédiée 

à la vente en ligne ».  

- Zones A et N, concernant les campings à la ferme, des compléments sont demandés afin de 

préciser que les équipements sanitaires ne pourront être réalisés que sous forme d’extension 

ou d’annexe de taille limitée d’une construction existante.  

- Il serait utile de rappeler que les secteurs Nc et Ne correspondent à des STECAL. 

- Il convient de rajouter la phase conditionnant les équipements publics techniques liés aux 

réseaux et infrastructures à la nécessité technique impérative dans les zones A et N. 

- Le règlement écrit des zones Nc doit limiter les Habitations Légères de Loisirs (HLL) à 35 et leur 

surface de plancher à 35m² par HLL.   
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- Clarifier la rédaction de la zone Ne concernant les ICPE afin de lever les ambiguïtés.  

- Les parcelles ZB53 et 54 situées au nord dans le prolongement de la zone Ap, inclus dans le 

périmètre du SPR, seront à intégrer dans la zone N ou Ap. 

- L’État recommande de revoir le règlement sur l’aspect des constructions conformément aux 

prescriptions faites par l’Architecte des Bâtiments de France (ABF) 

Sur les autres documents : 

- Le patrimoine identifié sur le plan de zonage diffère de celui mentionné dans le rapport de 

présentation.les deux documents devront être mis en cohérence. 

- L’OAP thématique renseigne sur les périodes autorisées, elle doit être corrigée car la mise en 

œuvre des obligations de débroussaillement est également autorisée en hiver jusqu’au 15 mars. 

- La carte communale de l’OAP thématique doit être agrandie. 

- La légende des plans de zonage doit être complétée avec « protection patrimoniale au titre de 

l’article L151-19 du code de l’urbanisme. 

- Le hameau de St Genis ne comporte pas d’étiquette indiquant son zonage. 

 

Pièce du PLU ajustée : Règlement  

Les réponses suivantes sont apportées :  

- Concernant les équipements publics, les articles 3.1 et le paragraphe visé à l’article 3.8 ont été 

supprimés. De plus, la hauteur de ces équipements est désormais règlementée dans toutes les 

zones.  

- Le règlement écrit est complété sur le stationnement des vélos dans chaque zone accueillant 

des habitations afin d’imposer des places de stationnement pour tous les logements.  

- Le paragraphe évoqué a été supprimé dans toutes les zones visées. 

- Concernant la zone Ut, la commune a complété le règlement écrit en interdisant les cuisines 

dédiées à la vente en ligne.  

- Le règlement écrit des zones A et N est complété en indiquant que les sanitaires peuvent être 

réalisés uniquement sous forme d’extension ou d’annexe de taille limitée d’une construction 

existante régulièrement édifiée. 

- Le règlement écrit est complété pour mentionner que les secteurs Ne et Nc sont des STECAL 

- Le règlement écrit des zones A et N est complété en conditionnant les équipements publics 

techniques liés aux réseaux et infrastructures à la nécessité technique impérative.  

- Le règlement écrit de la Nc est complété en limitant les Habitations Légères de Loisirs (HLL) à 

35 et leur surface de plancher à 35m² par HLL. 

- Le règlement écrit de la zone N est corrigé pour autoriser les ICPE dans l’ensemble des zone N 

et harmoniser la rédaction avec la zone A.  

- Le règlement écrit interdit les éoliennes dans toutes les zones urbaines. 

- Le règlement écrit précise que les garde-corps opaques sont interdits dans les zones urbaines.  

- Le règlement écrit des zones A et N précise que certains secteurs sont couverts par le SPR.  

Pièces ajustées : OAP et règlement graphique 

- Le règlement graphique est corrigé et classe la parcelle ZB53 en N et la ZB54 en zone Ap et en 

zone N, eu égard aux caractéristiques des espaces concernés. 

- Le diagnostic du rapport de présentation a été complété pour reprendre les éléments 

patrimoniaux identifiés au zonage. 

- Le tableau sur les dates de travaux autorisés édicté dans l’OAP thématique est corrigé sur le 

débroussaillage. 

- La carte communale de l’OAP thématique a été agrandie. 
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- La légende des plans de zonage a été complétée conformément à la demande. 

- L’étiquette du hameau de St Genis est ajoutée au zonage. 

 

→ Remarques de la CDPENAF à l’origine des modifications :  

Placer en agricole constructible les parcelles D 152 à154, 156 à 160, 165, 346, 364, 365, 382, 410, 413, 

419 à 422, 524, 551 et 552.  

Pièces du PLU ajustées : Rapport de présentation et règlement graphique 

Le caractère agricole de ces parcelles doit en effet être reconnu par un zonage A. Les plans de zonage 

sont ainsi modifiés pour classer les parcelles suscitées zone agricole protégée (et non plus en N), car il 

existe un enjeu de co-visibilité sur le village de Saint-Genis (confère notamment l’avis de l’Etat sur ce 

point) et que ces parcelles jouxtent le sentier des Gorges (enjeu de valorisation touristique). Le bilan 

des surfaces du PLU est corrigé dans le rapport de présentation. 

 

Faire des OAP densité pour les tènements les plus grands. 

Pièce du PLU ajustée : Orientation d’Aménagement et de Programmation 

Une OAP densité a été réalisée sur l’ensemble des tènements disponibles en enveloppe urbaine.  

 

→ Remarques de la MRAE à l’origine des modifications :  

 

Pièces du PLU ajustées : Rapport de présentation et règlement graphique et écrit 

Suite à des passages de terrain complémentaires de l’écologue en charge de l’élaboration du PLU, 

l’emplacement réservé n°6 est réduit. Le bilan des surfaces présent dans le rapport de présentation et 

le règlement écrit est ajusté.  

 

 

Pièce du PLU ajustée : Rapport de présentation  

Le résumé non technique est complété mais reste à la même place dans le rapport de présentation 

conformément au Code de l’Urbanisme. 

 

 

Pièce du PLU ajustée : Rapport de présentation  

Les indicateurs et les dispositifs de suivi du plan ont été complétés sur la majorité des items, avec 

parfois une simple obligation d’augmentation, un nombre précis n’étant pas toujours définissable en 

valeur cible. Par ailleurs, aucune valeur cible n’a été ajoutée pour les indicateurs écologiques, ceux-ci 
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étant constitués d’une manière différente, à savoir qu’ils sont hérarchisés par positivité : de – à ++, ce 

qui permet d’évaluer l’action du PLU sur ces items. 

 

 

Les objectifs démographiques sont davantage explicités afin de faciliter l’appréhension des objectifs de 

logements liés. En lien avec les objectifs démographiques, les ambitions en termes de logements sont 

également présentées de manière plus exhaustive (confère modifications apportées suite à l’avis de 

l’Etat). 

 

 

Pièces du PLU ajustées : Rapport de présentation et règlement graphique et écrit 

Suite à des passages de terrain complémentaires de l’écologue en charge de l’élaboration du PLU, 

l’emplacement réservé n°6 est réduit pour éviter les secteurs à enjeux écologiques forts (pelouses 

sèches et zone humide). Le bilan des surfaces présent dans le rapport de présentation et le règlement 

écrit est ajusté. Un paragraphe a été ajouté dans les incidences Natura 2000 pour évaluer l’effet de l’ER 

n°6 sur le site Natura 2000 et enfin des mesures d’évitement et de réduction sont proposées. 

 

 

Pièces du PLU ajustées : Rapport de présentation  

La trame verte et bleue est complétée avec les forêts matures abritant le pique-brune et avec le Buëch 

et ses formations riveraines. 

 

Pièces du PLU ajustées : OAP sectorielle n°1 – zone AUs  

Des principes d’aménagement visant à garantir l’intégration paysagère du projet ont été insérés dans 

l’OAP sectorielle n°1. 
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La justification a été modifiée eu égard aux objectifs démographiques inscrits au PADD et menant à un 

besoin en eau potable légèrement moindre qu’initialement envisagé. Aucune information 

supplémentaire depuis l’arrêt du PLU n’a été portée au dossier de nature à compléter ce dernier. La 

ressource est excédentaire malgré un rendement relativement faible. Des travaux seront de nature à 

sécuriser la ressource. 

 

MODIFICATIONS APPORTEES SUITE AUX DEMANDES DE LA 

POPULATION ET AUX QUESTIONS DU COMMISSAIRE 

ENQUETEUR SUITE A L’ENQUETE PUBLIQUE 

 
→ Remarques des pétitionnaires à l’origine des modifications 

 

 
Pièce du PLU ajustée : Règlement graphique, règlement écrit.  

Le changement de destination est autorisé au PLU. 
 
 

 
Pièce du PLU ajustée : Règlement graphique, règlement écrit.  

Les deux changements de destination sont autorisés au PLU. 
 
 

 
Pièce du PLU ajustée : Règlement graphique.  

La bande visée est déclassée de N à A 
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Pièce du PLU ajustée : Règlement écrit et annexes SUP.  

Sur le fait de reporter en annexe les servitudes I4, cela était déjà le cas dans le PLU arrêté. 
Sur la prise en compte de l’incompatibilité entre les SUP et les EBC : la remarque du RTE était justement 
d’indiquer que les EBC n’étaient pas concernés par leurs tracés. 
Sur le règlement écrit et les zones A et N : il est inséré dans les dispositions générales du règlement 
écrit, aux définitions des destinations de constructions, le paragraphe demandé et précisant la nature 
des constructions de RTE dans les équipements d’intérêt collectif et de service public. Les zones A et N 
possèdent déjà une autorisation de construction pour ces infrastructures, en cas de nécessité 
technique impérative. Cela n’est donc pas modifié. 
 
 

La demande portait également sur l’intégration dans les SUP des éléments mentionnés ci-dessus. Ces 
éléments étaient déjà insérés dans la version arrêtée du PLU. Néanmoins cet élément a été rappelé à 
la suite de la liste des SUP. 
 
 

→ Reserve du CE à l’origine des modifications 
 

 
 
La réserve a été levée conformément aux demandes de RTE (confère ci-avant) 
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→ Recommandations du CE 
 

 
Pièce du PLU ajustée : Orientation d’Aménagement et de Programmation 

Une OAP densité a été intégrée au dossier de PLU. 
 
 

 
Pièce du PLU ajustée : Règlément graphique 

L’emplacement réservé a été diminué. 
 
 

 
Pièce du PLU ajustée : Règlément graphique 

En lieu et place d’une OAP, les berges du lac ont été reclassées en zone Ap afin de garantir leur 
préservation. 
 
 

 
Pièce du PLU ajustée : OAP sectorielle n°1 

Des prescriptions d’aménagement complémentaires ont été intégrées, conformément également à la 
demande de l’Etat. 
 

 

→ Remarques de forme du CE 
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Pièce du PLU ajustée : Règlement graphique et rapport de présentation 

Les erreurs matérielles sont corrigées, la lisibilité des zonages a été améliorée autant que possible étant 

donné les contraintes d’échelle, et le résumé non technique a été complété conformément à la réponse 

à la demande de l’Autorité Envrionnementale sur ce point, exposée ci-avant. 

 

 

CORRECTION D’ERREURS MATERIELLES 

 

→ Remarques de l’Etat à l’origine des modifications :  

 

Pièce du PLU ajustée : rapport de présentation 

La correction a été apportée en indiquant un rythme de 3 constructions annuelles en moyenne. Cette 

remarque a amené à vérifier également le rythme indiqué pour la période 2013-2023, lui-même erroné 

puisque de 4 au lieu de 3 logements annuels. 

 

 

Pièce du PLU ajustée : rapport de présentation 

Le total n’est en effet pas exact mais pourtant bon. Ce sont les totaux supérieurs qui sont inexacts 

résultant d’une erreur matérielle. Le tableau a été corrigé comme suit : 

 

 

La zone agricole en dessous du vieux village comprend deux étiquettes A et Ap. Il conviendra de rectifier. 

De même la zone Ua1 de St Genis ne comporte pas d’étiquette. 

Pièce du PLU ajustée : règlement graphique 

Les étiquettes ont été réajustées. 
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La légende de la cartographie du PADD contient une erreur en indiquant 2 ZNIEFF de type 1. 

Pièce du PLU ajustée : PADD 

La cartographie du PADD a été corrigée. 

 

Il conviendrait de rajouter une légende à la carte pollution lumineuse. 

Pièce du PLU ajustée : rapport de présentation 

Une légende a été ajoutée. 

 

Le RP contient une erreur concernant la surface de la zone AU 

La surface a été corrigée dans la partie relative aux caractéristiques des zones susceptibles d’être 

touchées par la mise en œuvre du PLU. 

 

La surface constructible dans le PLU de Lagrand est erronée (2,83 et non 3,03) 

Pièce du PLU ajustée : rapport de présentation 

Cette erreur matérielle a été corrigée à deux reprises. 

 

La couleur rose de la légende Ne ne correspond pas avec la couleur indiquée sur la carte graphique de 

couleur verte. 

Pièce du PLU ajustée : règlement graphique 

Il semblerait que cela concerne plutôt la zone Nc. Cela a été corrigé en ce sens. 

 

Les légendes des plans remplacent certains 5 par des S. 

Pièce du PLU ajustée : règlement graphique 

Cela a été corrigé. 
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